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Le ministère de
l’Enseignement supérieur précise,
cependant, que le problème ne
peut pas se poser en terme de
reconnaissance, puisque le
DEUA est un diplôme «délivré par
l’Etat algérien, qui le reconnaît en
tant que tel, il permet l’accès au
monde du travail, ou la poursuite
des études supérieures, tout
comme les autres diplômes et le
problème ne peut pas se poser
non plus en termes d’équivalence
avec un autre diplôme algérien
puisque la projection, le contenu
et les programmes de chaque
diplôme algérien sont différents».

La demande des étudiants,
précise-t-on, a été la possibilité de
poursuivre des études dans le
système LMD. Le décret portant
modalités et conditions d'accès
des titulaires d'un DEUA  à la for-
mation en vue de l'obtention du
diplôme de licence stipule que
pour pouvoir postuler à une for-
mation de licence, les candidats
doivent être titulaires d'un DEUA

depuis au moins cinq ans. Pour
les travailleurs, les candidats doi-
vent être détachés par leur orga-
nisme employeur.

L’inscription à une filière de
licence est subordonnée aux
paramètres liés au vœu du candi-
dat, le profil du diplôme du candi-
dat et sa correspondance péda-
gogique avec le profil de la filière
de la licence concernée et les
capacités d'accueil et d'encadre-
ment de la filière de la licence
concernée.  

Le décret précise aussi que
l’accès à une filière de licence se
fait par voie de concours sur titre.
Le classement des candidats tient
compte des résultats pédago-
giques du cursus universitaire
suivi, et des sanctions discipli-
naires, éventuellement. 

Le titulaire d'un DEUA peut
postuler à une formation de licen-
ce dans tout établissement d'en-
seignement supérieur. 

Le candidat retenu emporte,
au minimum, un capital de départ

de 120 crédits. Il doit parachever
sa formation en vue de l'obtention
du diplôme de licence en poursui-
vant un parcours de formation
complémentaire. Ce programme
est déterminé par une procédure

d'équivalence partielle conduite
par l'équipe de formation de la
licence concernée, en coordina-
tion avec le chef de département

La procédure d'équivalence
partielle des études accomplies

porte sur l'évaluation exhaustive
du programme des études
accomplies, la comparaison des
programmes des études accom-
plies et de la licence concernée
ainsi que la détermination de la
partie du programme des études
de licence reconnue équivalente
au programme des études
accomplies du DEUA, l'établisse-
ment du parcours de formation
complémentaire à accomplir en
vue de l'obtention du diplôme de
licence concernée, conformément
à la réglementation en vigueur. 

Le ministère de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique souligne
que  l'instauration du DEUA dans
le cadre de l'ancien système clas-
sique avait pour objectif la forma-
tion de cadres moyens suffisam-
ment compétents, pour s'insérer
directement et rapidement dans la
vie professionnelle. Il s’agit d’une
formation appliquée de trois
années. 

Durant l’actuelle année univer-
sitaire, 2 176 diplômés du DEUA
ont pu rejoindre  le cycle de licen-
ce LMD. 

Salima Akkouche

LE DÉCRET A ÉTÉ PROMULGUÉ EN JUIN DERNIER

Les titulaires des diplômes DEUA
admis pour une licence LMD

Ph
ot

o 
: D

R

Objectif, former des cadres moyens suffisamment compétents.

Les diplômes d’études universitaires appliquées
(DEUA) sont enfin «reconnus». Un décret promulgué en
juin 2014 accorde l’accès au système LMD aux titulaires
d’un diplôme DEUA.

Selon les données du terrain et
le taux d’avancement des projets
de construction des structures
pédagogiques et administratives,
tout porte à croire que, vu les
capacités qui seront offertes en
septembre prochain, il sera très
difficile de faire face à une
demande d’inscription de plus en
plus croissante.

C’est la situation qui a été
exposée, chiffres à l’appui, au
ministre par le recteur M. Benzina
Mohammed, une situation qui fait
ressortir que seulement quelque
700 étudiants quitteront l’universi-
té en juillet, car sur les 3 500 étu-
diants qui auront obtenu leurs
licences, 80% reviendront en
Master. 

Par ailleurs, sur la base d’un
taux supposé  de réussite au bac-
calauréat de 50%, ce sera donc 8
500 nouveaux bacheliers qui vien-
dront frapper à la porte de
l’Université  sur les 17 000 candi-
dats de la Wilaya de Aïn Defla qui
ont passé les épreuves.

Face à ce déficit en places
pédagogiques, le recteur, en coor-
dination avec le Conseil de l’uni-
versité, a proposé un train de
mesures pour pouvoir contenir
l’arrivée massive des nouveaux
inscrits. Comme mesures pallia-
tives et provisoires il y a  l’instau-

ration du samedi comme journée
normal de travail, l’arrêt des cours
sera fixé à 19h voire au-delà
même, la réaffectation d’étudiants
de certaines filières sur Blida et
Chlef sans compter l’ouverture
d’un centre d’enseignement ratta-
ché qui sera installé dans l’en-
ceinte de ce qui fut le Cours d’en-
seignement agricole (CEA) sis au

centre-ville, qui une fois les amé-
nagements achevés, pourra
accueillir quelque 1 000 étudiants.

L’insuffisance des capacités
d’accueil  concerne aussi les
structures relevant de l’Onou où
le nombre de lits disponibles à la
rentrée va s’avérer très en deçà
des demandes attendues. Dans
ce secteur aussi, le responsable
de l’Office universitaire a fait part
au ministre de la «gymnastique»
à laquelle il allait se livrer pour
pouvoir, dans la mesure du pos-
sible, gérer la rentrée prochaine.
Pour cela, on compte sur l’aug-

mentation du taux d’occupation
par chambre en limitant au maxi-
mum l’attribution de lits avec en
contrepartie l’extension des trans-
ports.

Pour répondre à une demande
de plus en plus forte de lit en cité
universitaire, le projet de
construction d’une cité de 4 000
lits  en 2 lots de 2 000 lits chacun
va bientôt démarrer puisque,
selon les indications fournies,
l’entreprise de réalisation d’un des
2 lots, soit 2 000 lits, a été retenue
tandis que pour le second lot l’ap-
pel d’offres a été lancé.

Pour l’heure il est prévu la
construction du bâtiment du recto-
rat, de la grande bibliothèque, de
5 laboratoires de recherches  (en
plus de ceux déjà existants).

Interrogé lors du point de pres-
se sur l’éventualité de l’ouverture
du secteur de l’enseignement
supérieur à l’investissement privé,
le ministre a rappelé que les
textes admettent cette implication,
et ce, depuis 1998 avec obligation
pour lui de se conformer au cahier
des charges qui sera mis en
place.

Karim O.

KHEMIS MILIANA

La rentrée universitaire 2015
s'annonce des plus difficiles

ÉTUDE DES DOSSIERS DES CANDIDATS
AU CONCOURS DE RECRUTEMENT

Les directeurs de l’éducation sommés
d’accélérer le processus

Tahar Hadjar, le ministre de l’Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, était lundi à Khemis Miliana
où il a effectué une visite du campus en compagnie du
chef de l’Exécutif de la Wilaya, une visite qui, dit-on, rentre
dans le cadre de la rentrée universitaire 2015.

Le retard pris dans l’étude des dos-
siers des candidats au concours de
recrutement des enseignants devra
être rapidement rattrapé. C’est le
message transmis hier aux directeurs
de l’éducation lors d’une réunion
tenue au siège du département de
l’éducation. 

Traditionnellement rendus publics le même
jour à travers l’ensemble des Directions de
l’éducation, les résultats du concours de
recrutement de pas moins de 19 000 ensei-
gnants seront cette fois-ci rendus publics de

manière graduelle en raison du retard que cer-
taines Directions de l’éducation ont accusé
dans le traitement des dossiers. 

En réunissant, hier, les directeurs de l’édu-
cation, le directeur des ressources humaines
au sein du ministère de l’Education a donné
instruction aux directeurs de l’éducation de
finaliser au plus vite l’opération. Le but étant
de permettre au département de l’éducation
de programmer les formations prévues pour
les nouvelles recrues. 

Ces sessions sont prévues pour le mois de
juillet. Elles sont essentiellement axées sur le
volet pédagogique puisque la majorité des

candidats ne sont pas issus des écoles nor-
males mais sont titulaires de diplômes dans
différentes spécialités. 

La ministre de l’Education avait reconnu
auparavant que cette formation n’était certes
pas suffisante mais nécessaire afin de prépa-
rer les nouvelles recrues à faire face aux
élèves. Nouria Benghebrit reconnaissait éga-
lement que l’idéal pour son secteur serait de
recruter des personnes destinées à faire ce
métier mais face aux besoins énormes du sec-
teur, le recours aux personnes non formées
s’est imposé.

N. I.


